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Soucis avec mon véhicule, suite à un
changement de courroie

Par veronalice, le 21/05/2014 à 21:01

Bonjour,
Le 14/05/2014, je fais changer ma courroie de distribution, cela à mis deux jours car le
garagiste n'avait pas commandé la bonne courroie, dont j'ai récupéré ma voiture le 15/05 au
soir. J'ai fait quelques KM, dés le 17/05, des ennuis arrivent, problèmes de vitesse, je cale.
Tout le WK, j'expose mon problème à des connaisseurs, dont mon fils qui est carrossier et qui
fait beaucoup de mécanique, un auto entrepreneur, et d'autres personnes, tous on était
catégoriques, il y avait un mauvais calage de la courroie de distribution.
J'appelle le garagiste, dés mardi matin à 8 heures,le 20/05, je lui explique mon problème, je
lui emmène, il l'a vérifie avec son mécanicien, au bout d'un moment, il me dit on vous la
garde, sans me dire quoique se soit.
Ce jour le 21/05, n'ayant pas de nouvelles, je lui téléphone, je lui demande ce qu'il en ai, il me
dit je vais faire vérifier les injecteurs, je lui ce n'est pas possible, que selon l'avis de plusieurs
garages que j'ai contacté , il aurait dû regarder la courroie, je lui fait part de cela, il me
réponds, je vais la contrôler pour vous rassurer. Il se fiche de qui, c'est la première chose qu'il
aurait dû faire, je sens l'arnaque.
Car il va faire vérifier les injecteurs, quand on sais le cout de ceux-ci. Si je ne lui avais pas
téléphoné, il m'aurait pas averti, pas de devis, pas d'accord. Mon véhicule est OPEL MERIVA
de 2008, avec 94000 km au compteur, que dois-je faire, je suis une femme, et franchement je
crains l'arnaque. Merci de me donner votre avis et que dois-je faire.

Par Le piment, le 23/05/2014 à 20:27

Mandaté un expert qui contrôlera le travail du garagiste
Ce rapprocher de sont assurance pour plus de conseil
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